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Attribution et acquisition de la citoyenneté lettone
La citoyenneté est un des liens les plus forts entre l'individu et l'Etat dans lequel il vit. Elle ouvre aussi les portes d'une participation politique à part entière. Les donnés statistiques vers le début 2008 démontrent  que presque 81.6% des habitants de la Lettonie ont la citoyenneté lettone. La Lettonie a adopté la législation nécessaire en matière de naturalisation et de droits du citoyen, et assure sa mise en application juste et équitable.

La loi sur l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté lettone fut adoptée en 1995. Dans l'élaboration de cette législation sur la citoyenneté, la Lettonie a pris en compte les recommandations des organisations internationales qui s'occupent de la défense des droits de l'homme (telles que les Nations Unies, le Conseil de l'Europe et l'OSCE). Ces organisations ont reconnu que la législation lettone sur l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté correspond aux normes démocratiques et respecte les droits de l'homme. Plusieurs amendements à la loi ont été effectués, élaborés en coopération avec les experts de l'OSCE et du Conseil de l'Europe. Les amendements les plus récents, approuvés par les citoyens de la Lettonie lors d'un référendum en 1998, ont contribué à libéraliser encore davantage la loi.

Les principes fondamentaux de la loi sur l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté lettone sont fondés sur le fait que l'indépendance de la Lettonie a été renouvelée en 1991, ce qui veut dire que toutes les lois, ainsi que la Constitution adoptées avant les occupations soviétique et nazie restent en vigueur. Par conséquent, les citoyens lettons d'avant 1940, ainsi que leurs descendants, se sont vus automatiquement accorder la citoyenneté lettone en 1991. Par exemple, 40% de résidents russes ont acquiert la citoyenneté de cette manière.

La loi sur l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté lettone établit la procédure par laquelle tous les habitants permanents de la Lettonie peuvent accéder à la citoyenneté lettone, et établit les conditions applicables aux candidats à la naturalisation qui leur permettront de participer pleinement à la vie du pays, à savoir, les connaissances en langue et en histoire lettone. 

Naturalisation
La naturalisation est un aspect très important de l'intégration des minorités. Au lendemain de la libéralisation de la loi sur la l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté lettone en 1998, le nombre de demandes de naturalisation a quadruplé. La loi prévoit un délai d'un an durant lequel la nationalité doit être accordée. En pratique, tout le processus s'accomplit dans une période de 3 à 6 mois. Les enfants des non-citoyens, nés en Lettonie depuis le recouvrement de l'indépendance, ont automatiquement droit à la citoyenneté lettone. 

Le 30 avril 2004 le secrétariat du Ministère chargé des Affaires spéciales de l'intégration de la société a adressé 15 000 lettres aux parents des enfants nés après 1991 non naturalisés contenant des explications sur la procédure à suivre pour les naturaliser. Suite à ces actions, l'activité des parents a accru. Au total, depuis le 21 août 1991, 7089 enfant, né en Lettonie des familles des non-citoyens et des apatrides, a obtenu la citoyenneté lettonne. 

Le nombre de demandes de naturalisation et la proportion des demandes satisfaites reste toujours important. Depuis le mois de septembre 2003, le nombre des demandes de naturalisation a doublé (2422 demandes de septembre au décembre 2002, 5159 demandes dans la même période en 2003).  En novembre 2004, 2440 demandes de naturalisation ont été déposées ce qui est le plus grand nombre par mois dans l'histoire du Conseil de  Naturalisation. Le nombre des demandes a resté également élevé en 2005, ce qui est prouvé par les 19 807 demandes reçues au cours de l’année passée. Jusqu’à la fin du mois de décembre 2006, 10 581 demandes de naturalisation ont été reçues. Au cours de 2007, 3308 demandes de naturalisation ont été reçues. Les campagnes publiques du gouvernement, ainsi que l’adhésion de la Lettonie à l’Union européenne ont joué un rôle important pour l’augmentation du nombre des personnes naturalisées.  Depuis le début du processus de naturalisation en 1995 jusqu’au 31 decembre 2008, 125 031 demandes de naturalisation ont été reçues. 127 786 personnes ont été naturalisées par l’ordonnance du Cabinet des Ministres, y compris 13 572 enfants mineurs.  En 2006, 16 439 personnes ont obtenu la citoyenneté lettonne ce qui est le résultat le plus élevé depuis le record atteint en 2005. Parmi les candidats à la naturalisation, ceux de nationalité russe forment la majorité – 68,1%. En 2004, le nombre de Russes naturalisés a dépassé pour la première fois le nombre des Russes non naturalisés. Parmi les habitants d’origine russe 57.5 % soit 367 035 en 2008 personnes sont naturalisés.  

Personnes naturalisées par la décision du Cabinet des Ministres  
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Le gouvernement a pris un certain nombre de mesures législatives et d'encouragement, afin de faciliter le processus de naturalisation et de stimuler les non-citoyens à demander leur naturalisation. Au cours de douze ans, depuis les débuts des naturalisations en 1995 jusqu'en 2008, le nombre de non-citoyens a diminué d'une proportion supérieure à 29% de la population lettone à 18%. Nombre record des citoyens naturalisés a été enregistré : en 2006, 16 439 personnes ont obtenu la citoyenneté, en 2005 - 19 169 personnes, en  2004 –16 064 personnes. Pendant la période précédente – en 2003 et 2002 - la citoyenneté a été accordée respectivement à 10 049 et 9 844 personnes.

En 2007, un ralentissement dy oricessus de naturalisation a été observé. Partiellement, il s’explique par le fait que les non-citoyens peuvent voyager sans visas presque vers tous les pays de l’UE.   

Le Conseil de Naturalisation et le Secrétariat du Ministère chargé des Affaires spéciales de l'intégration de la société va effectuer une étude sur le ralentissement du processus de naturalisation pour éclaircir ses raisons et pour évaluer les activités nécessaires à l’avenir.  
Dans certains cas, les examens de naturalisation ont été simplifiés.

Depuis le mois de juin 2001, les diplômés des écoles des minorités qui ont passé l'examen scolaire en letton ne sont pas obligés de passer un examen de compétence linguistique avant d'être naturalisés.

Les candidats ayant atteint l'âge de 65 ans ne passent que l'examen linguistique des compétences orales.

Le 16 septembre 2003, le gouvernement a décidé d'élargir l'éventail des groupes ayant droit aux frais réduits, pour que la naturalisation soit plus accessible aux candidats à bas revenus. Maintenant, les retraités, les écoliers, les étudiants et les personnes aux besoins spécifiques ont le droit aux frais de naturalisation réduits (moins que 5 EUR). Déjà en juin 2001, le gouvernement avait réduit d'un tiers le standard des frais de naturalisation et avait élargi le nombre de groupes ayant droit à la réduction des frais de naturalisation.

En coopération avec ses partenaires internationaux, le gouvernement letton organise des cours de langue lettone gratuits pour les candidats à la naturalisation. La Fondation pour l'Intégration de la société a déjà accepté de prendre en charge la continuité de ce programme.

Un Centre d'Informations sur la naturalisation qui diffuse des documents en letton et en russe aux non-citoyens sur les critères de naturalisation a été créé dans les locaux du Conseil de Naturalisation. Les publicités diffusées à la télévision et les brochures incitent les gens à se faire naturaliser. Un numéro de téléphone gratuit informant les futurs candidats à la naturalisation sur les conditions à remplir, et les "journées des portes ouvertes" ainsi que d'autres activités ont lieu dans les succursales du Conseil de Naturalisation. Tout ceci contribue à maintenir la viabilité du processus de naturalisation.

Par ailleurs, le gouvernement soutient une campagne publicitaire de grande envergure sur la citoyenneté lettone et sur la procédure de naturalisation, dont le but est de fournir aux non-citoyens des renseignements sur les possibilités d'accès à la citoyenneté lettone et de les motiver à en faire la demande. Au cours de la campagne, des spots publicitaires ont été diffusés à la télévision et à la radio, les non-citoyens ont été sensibilisés par l'intermédiaire de l'Internet et des journaux et aussi en personne, des journées informatives sur les questions concernant la citoyenneté et la naturalisation ont été organisées, et un site Internet a été créé en russe. A partir de 2006 le Conseil de  naturalisation est en train de mettre en œuvre sa nouvelle initiative envisageant un cycle d’activités de sensibilisation : les journées d’information à l’attention des associations des minorités ethniques. Une telle journée a déjà eu lieu avec l’Association lithuanienne de Lettonie : dans l’avenir de tels échanges d’information sont prévus avec d’autres Associations ethniques également.  

A la recherche de nouvelles méthodes pour encourager le processus de naturalisation, le Conseil de naturalisation organise des journées d’information au sein des entreprises ayant une proportion considérable de non-citoyens, comme, par exemple, les journées d’information sur les questions de l’acquisition de la citoyenneté au sanatorium « Biélorussie » à Jurmala et à l’usine pharmaceutique « Olainfarm » en 2006.

Des déclarations encourageant les non-citoyens à se faire naturaliser ont été faites plusieurs fois par des autorités, y compris le Président, le Premier ministre et les ministres.

L'efficacité de la procédure de naturalisation est confirmée par le fait qu'à peu près 90% des candidats réussissent à l'examen de naturalisation dès la première tentative. Un exemple d'intégration réussie est l'acquisition de la citoyenneté lettonne par la voie de naturalisation par un réfugié résidant en Lettonie. En décembre 2004, le passeport letton a été délivré à une personne résidant en Lettonie depuis 1998 en statut de réfugié qui a acquiert la citoyenneté par la voie de naturalisation. C'est le premier cas en Europe de l'Est où un réfugié d'un pays deviennne citoyen en se naturalisant.

Le Haut Commissaire de l'OSCE pour les Minorités nationales a déclaré que la Lettonie a tenu compte de toutes ses recommandations concernant la procédure d'attribution de la citoyenneté. L'Union européenne, quant à elle, a exprimé sa satisfaction sur les amendements à la loi sur la Naturalisation ainsi que sur le suivi du processus de naturalisation.   
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